
La ville de Delhi, sous l’ère coloniale britannique, avait un pro-
blème: trop de serpents cobra dans les rues. Les autorités décidèrent 
d’offrir une récompense à celui qui apporterait une tête de cobra. 
Rapidement, les Indiens ont commencé à élever des cobras dans leur 
cuisine, leur couper la tête et à les amener pour obtenir de l’argent. 
Face à un déluge de têtes, la politique a été abandonnée. Tout le 
monde remit les cobras dans la rue et il y en eut encore plus qu’avant.

C’est une parfaite illustration de ce que les économistes appellent 
la loi des conséquences inattendues. Friedrich Engels dans une lettre 
à Ludwig Feuerbach la décrivait ainsi: «L’objectif des actions est 
voulu, mais les résultats qui en découlent ne le sont pas toujours; 
elles ont ultimement des conséquences qui ne sont pas celles aux-
quelles on s’attendait.»

Dès 1691, le philosophe britannique John Locke publiait un essai 
intitulé Considérations sur les conséquences de diminuer les taux 
d’intérêt. Il s’opposait à une loi du parlement qui visait à fixer le taux 
d’intérêt maximum de 6% à 4%. Locke pensait que, au contraire, cela 
inciterait les gens à tricher ou à spéculer sur l’immobilier. Il eut rai-
son: une lecture d’actualité pour tout banquier central aujourd’hui.

Parfois, les événements inattendus sont moins dramatiques. Le 
premier embouteillage à Broadway eut lieu en février 1913, lorsque 
le philosophe français Henri Bergson a tenu une série de confé-
rences à l’Université de Columbia. Les New-Yorkais se sont préci-
pités en masse pour écouter cette célébrité, et tout était bloqué. 
Aujourd’hui, Broadway peut faire ses embouteillages sans recou-
rir à un philosophe.

En 1936, l’économiste américain Robert K. Merton (l’inventeur du 
concept de sérendipité) étudia pour la première fois les causes de 
la loi des conséquences inattendues. Parmi celles-ci, figure l’igno-
rance, c’est-à-dire l’impossibilité de tout prévoir. Une autre serait 
que les gens privilégient les intérêts à court terme par rapport aux 
conséquences à long terme.

La fondation Bill et Melinda Gates a subventionné, avec les meil-
leures intentions, la distribution en Afrique de moustiquaires pour 
lutter contre la malaria. Cependant, plusieurs villageois considé-
raient que ces filets pouvaient être aussi utilisés pour la pêche. Il en 
résulta une diminution des réserves locales de poissons, mais pas 
une régression de la malaria.

Aujourd’hui, la loi des conséquences inattendues touche particuliè-
rement la transition énergétique. Par exemple, après la catastrophe 
de Fukushima, le gouvernement japonais a rapidement promis d’ar-
rêter les 34 réacteurs nucléaires du pays. Ce qui fut fait en 2013.

Cependant, l’énergie nucléaire représentait 20% de l’électricité 
du pays. Il fut donc décidé de remettre en marche les usines à gaz 
et à charbon, comme en Allemagne plus tard. Malheureusement, 
celles-ci entraînèrent des conséquences graves sur la santé humaine 
à cause de la pollution. Certains allèrent même jusqu’à avancer que 
cela a causé plus de morts que l’accident de Fukushima lui-même.

A l’automne passé, les entreprises ont préconisé le retour au bureau 
après la vague précédente de covid. Contrairement aux objectifs de 
diversité au travail, ce sont surtout les hommes qui ont repris le che-
min de l’entreprise. Certains expliquèrent que les femmes se sen-
taient plus à l’aise pour continuer à travailler dans un l’environne-
ment domestique. D’autres, mauvaises langues, que les hommes 
voulaient s’échapper de la maison…

Plus proche de notre quotidien, la multiplication de mots de passe 
sécurisés, que l’on nous impose toujours plus compliqués et éphé-
mères, a aussi entraîné des conséquences inattendues: une ava-
lanche de petits bouts de papier sur les bureaux pour s’en rappe-
ler. Pas terrible pour la sécurité…

Au-delà du caractère parfois anecdotique, la loi des conséquences 
inattendues pose le problème fondamental de l’extension de la res-
ponsabilité après une décision. Jusqu’où et jusqu’à quand une entre-
prise peut-elle être tenue responsable des conséquences de ses déci-
sions ou de sa stratégie?

Aujourd’hui, la tendance est clairement d’étendre ce champ de res-
ponsabilité. Mais cela crée des problèmes considérables de contrôle 
de la chaîne des valeurs, des fournisseurs jusqu’au client. De plus, si 
les choses tournent mal, qui doit les corriger?

En fait, on ne se défait jamais entièrement des conséquences d’une 
décision. Vouloir bien faire initialement n’est pas une excuse ni un 
sauf-conduit si les événements dérapent. Malheureusement, les 
dirigeants n’aiment pas avoir tort. Dans ce cas, ils préférèrent faire 
plus de la même chose plutôt que de changer de direction. L’entê-
tement et l’arrogance l’emportent sur la lucidité.

Ainsi, les bonnes intentions n’excusent pas les consé-
quences inattendues. Albert Camus le soulignait dans La Peste:  

«La bonne volonté peut faire autant de dégâts que la méchanceté, si 
elle n’est pas éclairée.» ■
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Slovaquie, Allemagne, Suisse et même 
Nouvelle-Zélande. En 2021, Stadler Rail 
a enregistré des commandes en série, 
rattrapant les aléas de la pandémie. 
Mais il a fallu à peine quelques jours 
cette année pour que le constructeur 
ferroviaire batte tous les records. Lundi, 
la société basée à Bussnang (TG) a 
annoncé une commande astronomique 
dont le total pourrait atteindre jusqu’à 
4 milliards d’euros (près de 4,2 milliards 
de francs).

A l’origine de l’appel d’offres, un 
consortium germano-autrichien de six 
entreprises de transports. Le groupe 
thurgovien devra livrer 246 rames 
de type  Citylink (tramways pouvant 
atteindre des vitesses rapides) à hau-
teur de 1,7 milliard à partir de 2024. 
Le contrat prévoit une option d’achat 
de 258 de ces véhicules. A cela s’ajoute 
un contrat de maintenance de trente-
deux ans.

«Ces douze derniers mois, on a vu 
beaucoup de grosses commandes et 
même si certaines ont été suspendues 
par des recours de compétiteurs, cela 
montre bien que Stadler Rail a une 
offre très compétitive, à la pointe de la 
technologie et sait bien s’adapter aux 
besoins des clients», estime l’analyste 
de Vontobel, Michael Foeth. De fait, la 
dernière en date, avec ses six opérateurs 
différents, implique certes une plate-
forme commune mais aussi des adap-
tations pour chacun. Toutes les rames 
ne seront en effet pas équipées de la 
même manière.

Stadler Rail est un succès indéniable, 
poursuit l’analyste. «La stratégie qui 
consistait à se concentrer sur les com-
pétences technologiques des marchés 
identifiés comme clés en Europe, puis 
de manière ciblée en dehors, et d’obte-
nir des contrats de services de longue 
durée a clairement fonctionné. Il suffit 
de voir la croissance des deux dernières 
décennies.»

Case faillite
Il est facile de l’oublier. Mais avant 

d’être l’un des symboles des réussites de 
l’économie suisse, Stadler Rail est passé 
par la case faillite. En 1951, le fondateur 
de ce qui était alors un bureau d’ingé-
nieurs qui commençait à peine son tra-
vail de construction, Eric Stadler, se trou-
vait face à un gouffre. Il ne renonce pas 
et la petite entreprise peut continuer de 
vivre. Mais sans décoller. Du moins pas 
avant plusieurs décennies.

Car même si l’entreprise porte tou-
jours le nom de son fondateur, c’est Peter 
Spuhler qui l’incarne désormais mieux 
que personne. C’est lui qui lui donnera 
le coup de fouet nécessaire pour chan-
ger d’échelle. Né à Séville en 1959, ce Zuri-
chois fan de hockey fait des études de 
gestion d’entreprises à Saint-Gall avant 
d’entrer à Stadler Rail.

A 30 ans, il saisit une opportunité d’un 
genre qui ne se reproduit pas deux fois. 
La grand-mère de son épouse accepte 
de lui vendre l’entreprise familiale dans 
laquelle il officie depuis deux ans pour 
4,5  millions de francs. Un prêt (de la 
Banque cantonale de Thurgovie, selon la 
légende) lui permet de réunir les fonds 
et de s’emparer de ce qui est encore un 
nain dans l’industrie ferroviaire: l’entre-
prise compte alors 18 employés et réa-
lise un chiffre d’affaires de… 4,5 millions 
de francs.

Mais Peter Spuhler a de l’ambition. Il 
veut faire de cet acteur local un groupe 
d’envergure internationale. Il mise sur 
un concept modulaire de véhicules 
ferroviaires. Trente ans plus tard, le 
compteur a explosé: ils sont désormais 
13 000 employés, dont les deux tiers 
hors de Suisse. Le groupe compte des 
sites de production dans sept pays. Le 
chiffre d’affaires s’est envolé et devrait 
atteindre 3,7  milliards en 2021, selon 
l’analyste de Vontobel. L’entreprise a 
fait une entrée en bourse en fanfare au 
printemps 2019 (+13% lors de la pre-
mière journée de cotation). Sa capitali-
sation boursière, à 4,3 milliards, a peu 
évolué. Peter Spuhler détient toujours 
40% des actions.

Trop rapide? «Dans l’ensemble, nous 
avons bien géré la croissance. Bien sûr, il 
y a toujours des cas où les choses vont de 
travers. Il faut réagir immédiatement et 
corriger. C’est l’entrepreneuriat», expli-
quait-il à la Neue Zürcher Zeitung en 
novembre dernier, citant un cas facile 
(rachat en Espagne) et un moins évident 
(construction de son site de production 
à Salt Lake City aux Etats-Unis).

Il donnait aussi sa recette du succès: 
«Des décisions rapides.» Chez Stadler 
Rail, la structure est «délibérément 
décentralisée», un avantage puisque 
l’entreprise veut être proche du client. 
«Il y a peu d’effets d’échelle qu’une cen-
tralisation offre par exemple dans l’in-
dustrie automobile. Le seul fait d’être 

gros n’est pas un avantage stratégique 
dans la gestion de projets. Même si nous 
avons vendu plus de 2000 trains Flirt, 
avec chaque nouvelle commande, il faut 
changer entre 20 et 30% de la construc-
tion», détaillait-il. D’où l’intérêt d’avoir de 
multiples sites de production.

Ce modèle Flirt (un acronyme qui signi-
fie en allemand automotrice rapide, 
légère, intercity, régionale) est le résul-
tat du premier grand succès de l’entre-
prise. Cet autorail articulé reste l’un 
de ses best-sellers, même après que la 
gamme de véhicule a été largement déve-
loppée. Il s’en est vendu partout dans le 
monde: aux Etats-Unis, en Grande-Bre-
tagne, en Allemagne, aux Pays-Bas, en Ita-
lie, dans la plupart des pays de l’Est, et 
même jusqu’en Biélorussie (où l’entre-
prise compte aussi un site de production) 
et en Russie. En Suisse aussi forcément, 
pour des liaisons régionales des CFF.

La route n’a pas toujours été sans obs-
tacles. Elu conseiller national UDC en 
1999, il abandonne son mandat en 2012 
parce que l’entreprise est en difficulté. 
Elle souffre notamment du franc fort, 
qui conduira l’homme d’affaires et poli-
ticien à demander à ses employés d’allon-
ger de deux heures leur semaine de tra-
vail. La pandémie provoque elle aussi ses 
coups d’arrêts. Entre les problèmes dans 
la chaîne de production et le transport 
mondial en berne, les activités de Stadler 
Rail sont partiellement suspendues. Mais 
le rattrapage est en cours. Même s’il est 
entrecoupé par les recours devenus de 
plus en plus courant des concurrents, 
une pratique qui agace Peter Spuhler.

Patron irremplaçable?
L’ombre au tableau? La succession 

de Peter Spuhler est mal emmanchée. 
Nommé directeur général en 2017, Tho-
mas Ahlburg n’a pas tenu deux ans avant 
d’être congédié. Les différences étaient 
«insurmontables». Resté président, 
Peter Spuhler porte ainsi lui-même à 
nouveau la deuxième casquette en atten-
dant de trouver mieux.

«Cela représente un risque et ce n’est 
pas idéal en termes de gouvernance, 
mais tout ne repose pas sur lui. Il est évi-
demment très visible à l’extérieur, bien 
connecté, mais il n’est pas seul à gérer 
l’entreprise», nuance Michael Foeth. Au 
conseil d’administration, il est notam-
ment entouré de Fred Kindle (ex-patron 
d’ABB), de Christoph Franz (ex-patron 
de Lufthansa) ou encore de l’ancienne 
conseillère fédérale Doris Leuthard.

Pour l’analyste de Vontobel, mieux vaut 
ne pas se précipiter: «Il est souhaitable, 
à terme, que Stadler Rail se trouve un 
directeur général, ne serait-ce que pour 
séparer cette fonction de la présidence. 
Mais il faudra trouver la bonne personne, 
qui fonctionne bien avec Peter Spuhler, 
car il n’est pas près de partir.» Ce ne sera 
a priori pas une succession familiale 
directe. L’entrepreneur a écarté l’idée 
d’une transmission à son fils aîné, jugé 
trop jeune. Même si, lui-même s’emparait 
de Stadler Rail au même âge: 30 ans. ■

L’irrésistible succès de Stadler
TRAINS  La commande record que vient 
de décrocher le fabricant de trams et de 
trains n’est que l’une des nombreuses 
réussites de Peter Spuhler. Depuis son 
rachat en 1989, son patron en a fait un 
acteur clé du secteur, avec des sites de 
construction dans sept pays et un chiffre 
d’affaires ainsi qu’un nombre d’em-
ployés démultipliés

«Tout ne repose pas 
sur Peter Spuhler.  
Il est évidemment très 
visible à l’extérieur, 
bien connecté,  
mais il n’est pas seul  
à gérer l’entreprise»
MICHAEL FOETH, ANALYSTE DE VONTOBEL

Peter Spuhler. Le patron de Stadler Rail incarne plus que n’importe qui le succès du constructeur de trains thurgovien. (GIAN EHRENZELLER/KEYSTONE)

Accélération  
du marché 
publicitaire 
suisse en 2021
Le marché 
publicitaire en 
Suisse a généré un 
chiffre d’affaires de 
5,6 milliards de 
francs, en 
progression de 
12,3% comparé à 
2020. Ce montant 
reste cependant 
inférieur de 6% à 
celui enregistré en 
2019, avant le 
covid, a annoncé 
vendredi le cabinet 
Media Focus 
Schweiz. La 
publicité sur 
internet a atteint 
une part de 30% en 
2021, et des 
recettes de 
1,7 milliard de 
francs, contre 26% 
en 2020. Viennent 
ensuite la télévision 
(29%) avec 
1,6 milliard, les 
médias imprimés 
(25% et 
1,4 milliard) et 
l’affichage extérieur 
(12% et 
669 millions. (ATS)
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